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	1. EDITORIAL : « Ne laissez jamais détruire vos rêves » 


Voilà un slogan qui a animé les fondateurs de l’Europe. On dit parfois que « impossible n’est pas français ».   « Impossible n’est  pas européen » pourrait devenir un nouveau slogan. 

Construire un futur différent, où le Revenu de base aurait sa place,  c’est ce que propose  Ignacio Ramonet dans son éditorial du Monde Diplomatique de Janvier 2000.
C’est ce qu’a voulu l’Europe à travers ses institutions  que nous décrivons brièvement ci-dessous. 

Dans son livre “The European Dream”  aux  éditions Polity ,  Jérémy RIFTIN   indique  que « le Rêve européen » sera celui du 21 ème siècle.. 
Les années qui viennent seront capitales  pour cette Europe  qui devra trouver ses marques  en relançant avec intelligence et volonté politique le « Processus de Lisbonne » 

En effet, lors de la réunion extraordinaire du Conseil européen, (mars 2000)  les Chefs d'Etat et de gouvernements,  conscients du bouleversement induit par la mondialisation et les défis inhérents à une nouvelle économie fondée sur la connaissance,  ont fixé un nouvel objectif pour l'Union pour la décennie à savoir :  « devenir l'économie de la connaissance, la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable de croissance économique durable accompagnée d'une amélioration quantitative et qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohésion sociale  ». 

Le Conseil européen a donc mis en place une stratégie globale visant à atteindre  ces objectifs. Tout un programme  qu’il faudra encore peaufiner…
	2. L’aurore (extrait du « Monde Diplomatique » (janvier 2000)

	
	Par IGNACIO RAMONET 

fondateur d'ATTAC

	
	


"Comment cela s'appelle-t-il, quand le jour se lève, comme aujourd'hui, et que tout est gâché, que tout est saccagé, et que l'air pourtant se respire, et que tout est perdu, que la ville brûle, que les innocents s'entretuent, mais que les coupables agonisent, dans un coin du jour qui se lève ? - Cela a un très beau nom. Cela s'appelle l’aurore." Jean Giraudoux, Electre (1937). 

UNE lueur s'est levée à Seattle, alors que s'éteignait le siècle. Trop longtemps dépossédés de leur parole, des citoyens y ont dit avec force : « Assez ! » Assez d'accepter la mondialisation comme une fatalité. Assez de voir le marché décider à la place des élus. Assez de voir le monde transformé en marchandise. Assez de subir, de se résigner, de se soumettre. 

La victoire sur l'Organisation mondiale du commerce (OMC) est largement à mettre sur le compte de ce qui apparaît comme un embryon de société civile internationale et qui rassemble des dizaines d'organisations non gouvernementales (ONG), des collectifs d'associations et de syndicats de multiples pays (lire le dossier pages 4 et 5). 

La mondialisation - et le laxisme des dirigeants politiques - a favorisé, au cours de la dernière décennie, la mise en place discrète d'une sorte d'exécutif planétaire dont les quatre acteurs principaux sont le Fonds monétaire international, la Banque mondiale, l'Organisation de coopération et de développement économique et l'OMC. Indifférent au débat démocratique et non soumis au suffrage universel, ce pouvoir informel pilote de fait la Terre et décide souverainement du destin de ses habitants. Sans que nul contre-pouvoir - Parlements, partis, médias - vienne corriger, amender ou repousser ses décisions. Aussi, pour faire contrepoids, chacun sentait confusément le besoin de mettre sur pied un contre-pouvoir mondial. 

En reprenant le flambeau de la contestation internationale, les protestataires de Seattle ont commencé à le bâtir. Oui, c'est un tournant. La demande de justice et d'égalité qui, telle une lame de fond, traverse l'histoire longue de l'humanité resurgit à cette occasion. Les citoyens réclament, devant les ravages de la mondialisation, une nouvelle génération de droits, cette fois collectifs : droit à la paix, droit à une nature préservée, droit à la ville, droit à l'information, droit à l'enfance, droit au développement des peuples... 
Il est désormais inconcevable que cette société civile naissante ne soit pas mieux associée aux prochaines grandes négociations internationales où seraient discutés des problèmes liés à l'environnement, à la santé, à la suprématie financière, à l'humanitaire, à la diversité culturelle, aux manipulations génétiques, etc. 

Car il faut songer à construire un futur différent. Plus question de se contenter d'un monde où n'existent que deux statuts : le zéro et l'infini. Où un milliard d'habitants vit dans la prospérité, tandis qu'un autre milliard est dans la misère, et que quatre milliards disposent d'à peine le minimum vital. Il est temps de refonder une nouvelle économie, plus solidaire, basée sur le développement durable et plaçant l'être humain au centre des préoccupations. En commençant par désarmer le pouvoir financier qui, au cours des dernières décennies, n'a cessé de grignoter le territoire du politique, réduisant le périmètre de la démocratie. 

Le démantèlement de la sphère financière exige une taxation des revenus du capital et tout particulièrement des transactions spéculatives sur les marchés des changes (taxe Tobin) (1).  Il convient également de supprimer les paradis fiscaux, zones où règne le secret bancaire et qui servent à dissimuler les malversations et autres délits de la criminalité financière. 

IL faut imaginer, aussi, une nouvelle distribution du travail et des revenus dans une économie plurielle dans laquelle le marché occupera seulement une partie de la place, avec un secteur solidaire et un temps libéré de plus en plus important. 

Etablir un revenu de base inconditionnel pour tous, octroyé à tout individu, dès sa naissance, sans aucune condition de statut familial ou professionnel. Le principe, révolutionnaire, étant que l'on aurait droit à ce revenu d'existence parce qu'on existe, et non pour exister. Son instauration repose sur l'idée que la capacité productive d'une société est le résultat de tout le savoir scientifique et technique accumulé par les 
générations passées. Aussi les fruits de ce patrimoine commun doivent-ils profiter à l'ensemble des individus, sous la forme d'un revenu de base inconditionnel. Lequel pourrait s'étendre à toute l'humanité, car d'ores et déjà le produit mondial équitablement réparti suffirait à assurer une vie confortable à l'ensemble des habitants de la planète. 

A cet égard, il faut redonner toute leur place aux pays pauvres du Sud, en mettant fin aux politiques d'ajustement structurel ; en annulant une grande partie de leur dette publique ; en augmentant l'aide au développement et en acceptant que celui-ci n'adopte pas le modèle du Nord, écologiquement insoutenable ; promouvoir des économies autocentrées ; défendre les échanges équitables ; investir massivement dans les écoles, les logements et la santé ; favoriser l'accès à l'eau potable des 1,5 milliard de personnes qui en sont privées ; établir, notamment au Nord, des clauses de protection sociale et environnementale sur les produits importés, qui garantissent des conditions de travail décentes aux salariés du Sud, ainsi que la protection des milieux naturels. 
A ce programme il faudrait ajouter d'autres urgences : la Cour pénale internationale, l'émancipation de la femme à l'échelle planétaire, le principe de précaution contre toutes les manipulations génétiques, etc. Utopies devenues objectifs politiques concrets pour le siècle qui commence. Comment cela s'appelle-t-il, quand un autre monde devient possible ? Cela a un très beau nom. Oui, cela s'appelle l’aurore.


(1) Cet objectif est celui de l'association internationale Attac (Association pour la taxation des transactions financières pour l'aide aux citoyens) : 9 bis, rue de Valence, 75005 Paris. Tél. : 01-43-36- 30-54 ; attac.org
NDR : Au récent Forum Social Mondial 2003, Ignacio Ramonet vient de présenter les grands médias comme "les acteurs principaux de la globalisation" : voir l'article de MediaSol "Le FSM crucifie les médias globaux"

IGNACIO RAMONET
	3. L’AMERIQUE ET L’EUROPE…Deux mondes… Deux cultures… Deux rêves…


Petr Mach "Eurosceptic" tchèque et conseiller présidentiel écrit à Jeremy Rifkin, 

Auteur des USA “The European Dream”  aux  éditions Polity ( n’est pas encore traduit en français)

21-9-2004

Cher Jeremy, 

Vous êtes un penseur libéral américain ("libéral" dans le sens américain du mot) qui admire la société européenne pour son soutien aux accords de Kyoto, son amour des impôts élevés, sa détermination à faire évoluer la cour criminelle internationale, et sa passion pour subsidier des sources d'énergie "alternatives". 

Vous n'êtes pas  le seul. 

Les intellectuels libéraux américains considèrent souvent l'Europe comme une sorte de paradis libéral. (…) 

Mais croyez-vous vraiment que les politiques des gouvernements européens reflètent suffisamment  les souhaits  de leurs citoyens ? Les Européens moyens sont très semblables à ceux d’Amérique.  Ils veulent payer moins d’impôts  et être moins soumis à des réglementations. 

Or, les gouvernements européens ne  répercutent pas dans les lois la volonté de leurs citoyens.  En effet, il y a moins de liberté en Europe qu'aux Etats-Unis - et les Européens, en général, ne sont pas satisfaits de cette situation. 

Bien sûr, les pays européens sont des démocraties, et les choix politiques des gouvernements doivent normalement rejoindre le choix des citoyens. En réalité, les citoyens européens ont moins d’influence sur les politiques que les Américains.

C’est peut-être justement ce que beaucoup d'intellectuels américains admirent de l'Europe ! 

Les gouvernements européens orientent l'opinion publique par la télévision gérée par l'Etat, et l'argent des contribuables sert entre autres à  influencer les résultats des élections. La plupart des législations nationales sont élaborées par la bureaucratie de l’Union européenne au lieu d'être le résultat de votes des parlements nationaux démocratiquement élus. 

En bref, l'"Etat providence "  tant admiré, pilote le processus démocratique en se basant sur les médias et  une bureaucratie forte.  

Comme américain, vous pouvez trouver ces affirmations exagérées. Laissez-moi expliquer  cela d’une manière plus détaillée. 

À la télévision : Les gouvernements européens gèrent les médias  principaux. 

Ces stations de TV sont la propriété de  l'Etat ("service public")

 Le modèle européen est soutenu par un lobby d’intellectuels de gauche qui influence les comités de direction de ces stations. 

Imaginez un canal de TV  publique américaine, financé par l'argent des contribuables et  où une personne comme Michael Moore aurait la maîtrise de l’information. 

Si l'Américain moyen  regarde ce canal une heure par jour, on peut  vraisemblablement s’attendre   à ce que l’opinion des USA devienne favorable  aux impôts élevés, au protocole de Kyoto,  à la cour criminelle internationale, et s’oppose à la guerre de l'Irak. 

Dans leur propre intérêt, les intellectuels européens ne sont pas favorables  à la privatisation des chaînes de  télévision dans le cadre d’une loyale concurrence.. Sans radiodiffusion publique affirment-ils,  les téléspectateurs seraient réduits à regarder des informations orientées par le commercial et le publicitaire  et devrait se contenter de films principalement américains  catalogués par eux comme « idiots »

Vous pourriez souhaiter que l'Amérique possède de telles chaînes de TV publique, mais alors,  l’opinion de vos concitoyens serait influencée  aux dépens de la liberté individuelle si chère à l’Amérique. 

Concernant les élections : Les gouvernements européens influencent les élections en faisant campagne pour leurs propres partis. Quand la France a organisé un référendum pour le choix ou non de l’EURO, le gouvernement français et la Commission européenne ont dépensé de l'argent public pour persuader les électeurs de choisir la nouvelle devise. Par contre, les adversaires de l'EURO,  ont dû compter  uniquement sur des fonds privés limités. 

Lorsque l'Union européenne a voulu s’élargir  vers l'Est -  pour faire contre-poids  à l’Amérique, (…) les gouvernements ont dépensé des sommes énormes d’argent des contribuables pour des campagnes en faveur de l’adhésion, utilisant par exemple les stations privées de télévision pour convaincre des électeurs de voter "oui". 

Souhaiteriez-vous limiter la démocratie  pour permettre aux Etats-Unis  se rapprocher du modèle européen ? 

Concernant les parlements et des lois : les parlements des Etats européens  ne  travaillent pas de la même manière que le Congrès américain qui exige l’appui de sa majorité pour légiférer.  

En Europe, la plupart des législations et  des règlements d'environnement et  taux d'imposition fiscale sont établis sous forme de « directives », c'est-à-dire, de décrets  publiés par les institutions de l'Union européenne. Ces directives supplantent les législations nationales, au point que le vote de celles-ci dans les parlements nationaux se réduit en une formalité.  

Si le parlement d’un pays de l’Europe refuse de voter une directive  européenne, ce pays  risque de voir le montant de ses subventions diminué par Bruxelles, capital de la bureaucratie européenne. 

Si les pays européens mettent en application le protocole de Kyoto, ce n’est pas parce que les électeurs sont plus responsables mais parce qu’ils ne sont pas consultés.

Souhaiteriez-vous que les accords de Kyoto ou les impôts élevés soient reconnus ou imposés de cette façon en Amérique, - sans le consentement du congrès ou des assemblées d'Etat ? Dans ce cas, les procédés législatifs américains deviendraient semblables à ceux de l’Europe mais ce serait   certainement au détriment de la démocratie américaine. 

En bref, "le modèle européen" que les politiciens socialistes européens proclament et les Américains libéraux admirent n'est pas nécessairement un modèle apprécié par la moyenne des européens. 

Ce que vous admirez  de l'Europe,  ce sont des politiques influencées par les intellectuels et les bureaucrates plutôt que par le citoyen. 

En réalité,  ce que vous admirez  de l'Europe est son manque de liberté.

 Bien à vous, 

Cher Petr, 

Durant les deux dernières décennies, j'ai passé plus d'un tiers de mon temps en Europe. Cela m’a permis de constater les nombreuses imperfections de l'Union européenne que vous décrivez dans votre lettre  à savoir,  l'exercice excessif du pouvoir d’en haut.(…). 

Mais ce qui est particulièrement intéressant en Europe, malgré les échecs, c’est l’émergence d’une  nouvelle génération d'Européens porteuse d’un nouveau rêve radical. 

Ce dernier semble plus adapté que le rêve américain pour relever les défis du monde de ce 21ème siècle appelé à  de plus en plus en interdépendance.

Peut-être que nos amis d’Europe ont quelque chose  à nous enseigner pour mieux gérer la mondialisation.

Les Américains aiment passer leurs vacances en Europe. Mais quand nous pensons à l'Europe institutionnelle, ce qui vient à l'esprit est un vieux et grinçant ensemble de machines gouvernementales qui régissent  une économie moribonde parasitée par des lois contre le marché à savoir : une politique inflexible sur le travail , une bureaucratie exagérée s’occupant de l’assistance sociale et une population vieille et privilégiée par le système social. Les responsables politiques et les économistes américains parlent de l"Eurosclerose". 

Mais tandis que beaucoup d'Américains déconsidèrent l'Europe parce que, à leurs yeux, elle est démodée et hors du coup,  la réalité du terrain - dans les quartiers  et les communautés, dans les réunions associatives et dans les couloirs du pouvoir - montre un état de fait bien  différent. 

Autant le niveau de vie en Amérique est élevé, autant celui  de l'Europe est sous-évaluée. 

En effet, l'Amérique est ignorante et non-préparée aux vastes changements qui transforment rapidement l'Europe d'une mosaïque de nations (et dans le passé, toujours en guerre) au stade  des Etats-Unis d'Europe. 

D'abord, quelques faits. La plupart des gens croient probablement que les Etats-Unis sont la plus grande économie du monde. Ce n’est pas exact.  Les 10,5 trillons (mille milliards) en dollars de PIB de l’Europe dépassent de loin les  100 milliards dollars pour les USA. Les statistiques commerciales indiquent  également que L'Europe, avec 455 millions de consommateurs, est maintenant le plus grand marché intérieur du  monde. C'est également la plus grande puissance d'exportation. Et l EURO est maintenant plus fort que le dollar – une réalité que peu d'économistes américains auraient pu imaginer  il y tout juste quatre ans. 

Ainsi, les Américains sont  tellement habitués à croire que leur pays  est le plus  « réussi » de la planète qu’ils pourraient être étonnés d'apprendre que c'est loin d’être le cas concernant la qualité de vie. 

Dans l'Union européenne, il y a approximativement 322 médecins par 100.000 personnes, comparé à 279 aux Etats-Unis. La durée moyenne dans les quinze pays d'EU les plus développés est actuellement de 78.2 ans, comparé à 76.9 ans aux Etats-Unis. Les USA  sont à la  vingt-sixième 
place parmi les nations industrielles concernant la mortalité infantile, bien au-dessus de la moyenne européenne. 

Dans douze nations européennes, les jeunes  atteignent en  mathématique  un niveau supérieur à leurs pairs américains et dans huit pays européens, ces derniers dépassent les Américains en science. Quant  à la distribution de la richesse ( mesure révélatrice de la prospérité d’un pays), les Etats-Unis se rangent à la 24ème place parmi les nations industrielles. 

Dans chacun des dix-huit  pays européens les plus développés, il y a moins d'inégalité de revenu entre les riches et les pauvres. Actuellement, le nombre  de pauvres  en Amérique est plus important que dans les seize nations européennes pour lesquelles les données sont disponibles. 

L'Amérique est également un endroit plus dangereux à vivre. Le taux de meurtre des USA est quatre fois supérieur à celui de  l'Union européenne. Plus dérangeant, les taux de meurtre d'enfants, de suicides, et de décès par armes à feu  dépassent celui des vingt-cinq  autres nations les plus riches, y compris les quatorze pays européens. 

Bien que les Etats-Unis représentent seulement 4% de la population mondiale, elles comptent actuellement  25% de la population carcérale du monde. 
Tandis que les Etats Membres d'e l’Union européenne comptent en moyenne  85 prisonniers par 100.000 habitants,, les USA  en compte 685. ! C’est incroyable. . 

Les Européens remarquent souvent que les Américains "vivent pour travailler" tandis que les européens  "travaillent pour vivre."  

En Europe, le temps de congés payé est de six semaines par an  alors qu’au Etats –Unis il n’est que de deux semaines.  

La plupart des Américains seraient également étonnés d’apprendre que  la moyenne en temps pour se rendre au travail en Europe est moins de dix-neuf minutes. 

En fait, L'Europe commence à surpasser l'Amérique. en qualité de vie. 

La Renaissance de l'Europe est inspirée par un nouveau "rêve européen" qui diffère à bien des égards de l’ancien " rêve américain". En effet, c’est au niveau de la conception de la liberté que se différentient ces deux mondes, ces deux cultures. 

Pour les Américains, la liberté a été longtemps associée à l'autonomie. Pour eux,  quelqu’un d’autonome n'est pas dépendant des autres ou vulnérable aux circonstances indépendantes de sa volonté. 

Être autonome implique la possesion de  « choses » et  plus on amasse  de la richesse, plus  on devient indépendant. Etre libre, c’est vivre centré sur son  
l’île  en ne dépendant de personne d’autre que de soi   et la richesse  permet donc d’acquérir des biens et de garantir sa sécurité… 

Pour les Européens, la liberté ne s’identifie pas à  l'autonomie mais  à  un enracinement interrelationnel.  Etre libre pour un européen,  c’est avoir accès  à beaucoup de relations (des personnes que l’on connaît) et  pouvoir vivre une interdépendance..  Accéder à diverses de communautés de personnes,  c’est se donner plus  choix pour vivre une vie pleine et significative. C'est  l’insertion dans la vie sociale qui garantit la sécurité. 

Le rêve américain attache une importance  à la croissance économique,  à  la richesse personnelle, et à  l'indépendance.

Le nouveau rêve européen se concentre plus sur le développement durable, la  qualité de la vie, et l’interdépendance. 
Le rêve américain rend hommage à l'éthique de travail ; le rêve européen est davantage adapté aux loisirs. 

Le rêve américain est inséparable de l'héritage religieux et de la foi spirituelle profonde du pays ; le rêve européen est tout à fait laïc. 
Le rêve américain dépend de l'assimilation - Le succès coïncide avec la perte des anciennes attaches ethniques et à l’insertion de personnes libres dans le grand melting-pot américain.
Le rêve européen, en revanche, est basé sur la préservation de l’identité  et de vie culturelle dans un monde multiculturel. 

Le rêve américain est lié à l'amour du pays et du patriotisme ; le rêve européen est plus cosmopolite et moins territorial. 

Le rêve américain donne de l’importance aux  droits à la propriété et aux droits civiques ; le rêve européen  s’intéresse plus aux  droits sociaux et aux droits  universels de l'homme. 

Le rêve américain encourage la volonté d'utiliser la force militaire pour protéger ce que nous percevons être nos propres intérêts.  Le rêve européen hésite à employer la force militaire et favorise plutôt la diplomatie, l’aide économique  pour éviter les conflits, et développement 

d’opérations de maintien de l’ordre et de la paix.  

Tout cela, ce n’est pas pour dire que l'Europe est soudainement devenue une utopie. Le point  n'est pas de savoir si les Européens vivent leur rêve. Nous Américains, après tout, n’avons jamais  vécu notre rêve jusqu’au bout. 

Toutefois,  ce qui est important est que cette Europe a articulé une nouvelle vision de l'avenir qui diffère de nos propres manières fondamentales de 
fonctionner. Ces différences de base sont cruciales pour comprendre la dynamique qui commence à se dévoiler entre les  deux grandes superpuissances du 21ème siècle.
Respect                                                                                                                       

                                                                                                                                  Jeremy RIFTIN

	4. INFORMATIONS SUR L’UNION EUROPEENNE


1.  L’EUROPE SUR LA VOIE DE L’UNIFICATION

L’idée d’une Europe pacifique prit forme après la Seconde Guerre mondiale. De nombreux hommes politiques pensaient que les nations et les peuples de l’Europe ne devaient plus se considérer comme des ennemis, mais comme des partenaires en route vers un avenir commun.

L’Union européenne s’est constituée en plusieurs étapes. Elle n’est pas un Etat en soi, mais une association d’Etats indépendants s’étant fixé des règles et des objectifs communs. 

2.  L’EUROPE DES QUINZE ET SES INSTITUTIONS

Depuis 1995, quinze pays appartiennent à l’union européenne. Onze autres pays seront candidats à l’adhésion et entreront officiellement dans l’Europe des quinze le premier mai 2004.

L’Europe des quinze compte au total 380 millions d’habitants. Les gouvernements des Etats membres se consultent en permanence. Ils organisent la coopération européenne, ce qui ne se fait pas sans compromis. Aucun pays ni aucun gouvernement de l’Union européenne ne doivent être défavorisés par rapport aux autres. Les organes et les institutions de l’Union européenne veillent également au respect des règles du jeu européen. 

Il s’agit en effet de fixer des orientations communes, d’élaborer des lois, de les adopter et de veiller à ce qu’elles soient respectées. 

Pour ce faire, l’Union européenne a mis en place les institutions suivantes :  

A.  Le Conseil européen

Il rassemble les chefs d’Etat ou de gouvernement des Etats membres et du Président de la Commission. Les orientations de la politique de l’Union y sont décidées dans des réunions au sommet. Les responsables politiques se retrouvent au moins deux fois par an et réfléchissent ensemble à l’avenir de l’Europe.

B.  La Commission européenne

La Commission européenne accomplit un énorme travail pratique au niveau de l’Union. Elle élabore les propositions de « lois européennes » qui sont soumises au Conseil de l’Union européenne. La Commission européenne est également chargée de l’exécution du budget, c’est-à-dire de l’utilisation correcte de l’argent. Elle veille, en outre, au respect des traités et de la législation de l’Union européenne. Elle participe aussi à la politique extérieure et de sécurité de l’Union. Elle compte actuellement vingt membres (commissaires), elle en aura 25 à partir du 1er novembre 2005. Son président est choisi par les chefs d’Etat ou de gouvernement réunis en Conseil européen. Les autres membres de la Commission sont désignés par les quinze gouvernements membres en collaboration avec le nouveau président.

L’action de la Commission européenne est indépendante des gouvernements des Etats membres.
C.  Le Conseil de L’Union européenne (ou conseil des ministres)

C’est le principal organe législatif de l’Union européenne. Les ministres des affaires étrangères ou les ministres spécialisés des Etats membres s’y retrouvent pour adopter des « lois européennes » élaborées par la Commission européenne. Ces réunions nécessitent souvent des compromis, car chaque ministre représente les intérêts de son pays. 

Le Parlement européen peut toutefois participer à l’adoption des lois dans un certain nombre de domaines. 

D.  Le Parlement européen

Grâce à l’élection du Parlement européen, les citoyens des Etats membres peuvent participer directement à la politique de l’Union européenne, comme ils le font dans leur propre pays. Ils élisent des députés européens pour une période de cinq ans. Le Parlement européen a été renouvelé en 1999 et s’apprête à l’être à nouveau le 13 juin 2004. 

Le droit de regard du Parlement n’a cessé de croître au fil du temps. 

Depuis 1993, il peut même rejeter des projets de lois, notamment dans les domaines de la culture, de la formation, de la santé, de la protection des consommateurs, de la recherche et de la protection de l’environnement.

E.  La Cour de justice européenne 

La cour de justice européenne veille au respect du droit européen. Elle fixe, par exemple, l’interprétation des textes de traités. 

3.  L’UNION EUROPEENNE, ESPACE DE LIBRE CIRCULATION

Les citoyens de l’Union peuvent voyager, vivre, étudier et travailler partout à l’intérieur de l’Union européenne, ce qui est surtout intéressant pour les jeunes. Tout le monde peut chercher du travail dans un autre pays de l’Union européenne. Les examens et diplômes de formation sont reconnus partout. Chaque année, des milliers de jeunes participent, dans le cadre de leurs études ou de leur formation professionnelle, à des programmes d’échange financés par l’Union européenne. Il est également devenu plus facile de voyager et de faire des achats depuis l’instauration de la monnaie unique (EURO).

Le premier janvier 1993, le marché intérieur européen a été achevé. Les contrôles aux frontières sont, pour la plupart, abolis et il n’existe plus que des contrôles ponctuels dans certains cas exceptionnels. 

Chacun  peut acheter n’importe où des marchandises pour son usage personnel et les ramener dans son pays sans payer de taxe supplémentaire.

4. LE CONSEIL  DE L’EUROPE… Instance extérieure à l’Union européenne

Le Conseil de l’Europe qui est une organisation internationale extérieure à l'Union européenne créé en 1949 et qui s’occupe l'éducation,  de culture et surtout de la défense des droits de l'homme. 

"Les démocraties ne deviennent pas en un jour des pays nazis. Le mal progresse sournoisement ; une minorité agissante (...) s'empare des leviers de commande ; une à une, les libertés sont supprimées, secteur par secteur. L'opinion publique, la conscience universelle, la conscience nationale sont asphyxiées...
Il faut intervenir avant qu'il ne soit trop tard. Il faut qu'il existe une conscience quelque part, qui sonne l'alerte pour les opinions nationales menacées de cette gangrène progressive et leur montre le péril..."
Pierre-Henri Teitgen,
 ancien ministre français de la Justice,    
 le 5 septembre 1949,
 peu après la  fondation du Conseil de l’Europe
Tout commence en 1949, dans une Europe exsangue. Dix pays décident de reconstruire le continent autour de valeurs communes et fondamentales : respect des droits de l'homme, démocratie, prise de conscience de l'identité européenne... Ils créent le Conseil de l’Europe  Trois objectifs lui sont assignés. Politique : défendre et renforcer la démocratie, les droits de l'homme et l'État de droit. Culturel : valoriser le patrimoine commun. Social : satisfaire les besoins fondamentaux des citoyens.
Le Conseil de l’Europe est la plus ancienne organisation politique du continent. Il déteste être assimilé à l'Union européenne des 25. Mais souligne que pas un Etat n'a adhéré à l'Union sans appartenir d'abord au Conseil de l’Europe. Limité pendant 40 ans à l’Europe occidentale, ce processus d'union s'est étendu à partir de 1989 (chute  du mur de Berlin) à tout le continent. Aux 10 Etats fondateurs (Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède) se sont ajouté trente et un autres dont 17 d'Europe centrale et orientale. Soit plus de 800 millions de personnes.
Quelques réalisations concrètes
Le Conseil essaie d'harmoniser les politiques des Etats. Plus de 160 conventions européennes ont été adoptées. L'équivalent de plus de 100 000 traités bilatéraux ! Les conventions touchent des domaines aussi divers que la violence dans les stades, la protection des données informatiques, la conservation de la nature, les médias, la protection des minorités.
Pour protéger les droits de l'homme, le Conseil de l’Europe permet à un Etat membre ou un particulier de porter plainte contre un Etat. Une procédure juridique unique au monde. Le Comité des ministres surveille ensuite l'application des décisions de justice de la Cour européenne des Droits de l'Homme (ne pas confondre avec la Cour européenne de Justice de l'Union).
Pour respecter la Convention européenne des Droits de l'Homme, certains Etats ont été contraints de revoir leur législation. Le Royaume-Uni a interdit le recours aux châtiments corporels dans l'enseignement public. La France a adopté une loi portant sur les écoutes téléphoniques. L'Italie a intégré des dispositions rendant obligatoires la présence d'avocats de la défense lors des procédures judiciaires. La Suède a modifié la loi portant sur l'instruction religieuse obligatoire...
Comment travaille le Conseil de l’Europe?
Un forum démocratique. L'Assemblée parlementaire compte 286 représentants et autant de suppléants issus des Parlements de chaque Etat membre. La composition de chaque délégation reflète celle de son Parlement d'origine. L'Assemblée siège quatre fois par an en séance plénière. Elle fait des recommandations au Comité des ministres. Pour préparer l'adhésion d'Etats au  Conseil de l’Europe, l'Assemblée a créé un statut d'invité spécial qui permet à ces Etats de siéger.
Un porte-parole de la démocratie locale. Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux compte le même nombre de membres que l'Assemblée. Il est divisé en deux chambres, une des représentants des pouvoirs locaux, une autre des régions.
Une instance de décision. Le Comité des ministres rassemble les ministres des Affaires étrangères des Etats membres. Il se réunit deux fois par an en session ordinaire et tient des réunions spéciales. Les délégués des ministres se réunissent tous les mois. Ils décident des activités  du Conseil de l’Europe discutent des problèmes de coopération. Ils examinent également les suites à donner aux propositions de l'Assemblée parlementaire, du congrès des pouvoirs locaux et régionaux.
Extraits : Europe & Liberté Magazine

Pays membres du Conseil de L’Europe :
• Albanie • Allemagne • Andorre • Autriche • Belgique • Bulgarie • Chypre • Croatie • Danemark • Espagne • Estonie • Finlande• France • Géorgie • Grèce • Hongrie • Irlande • Islande • Italie • Lettonie • Ex-République yougoslave de Macédoine • Liechtenstein • Lituanie • Luxembourg • Malte • Moldova • Norvège • Pays-Bas• Pologne • Portugal • République Tchèque • Roumanie • Royaume-Uni• Russie • Saint Marin • Slovaquie • Slovénie • Suède • Suisse • Turquie • Ukraine
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